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371 SÉANCE DU 16 MESSIDOR AN II (4 JUILLET 1794) — N° 2 

l 

[La Comm. de Belfort à la Conv.; 16 prair. //] (l). 
« Représentants, 

Depuis 1789 la Révolution faitte par le Peuple, 
et pour le Peuple tournoit contre luy par les crimes 
d’une cour que la Nation Genereuse payoit pour 
conspirer contr’elle par les crimes de cette horde de 
conspirateurs placés dans les administrations dans 
le sein même de la Représentation Nationale. De¬ 
puis que la Convention a puni le tyran et ses com¬ 
plices, depuis qu’elle a pris une attitude grande et 
majestueuse à l’époque du 31 May, 2 et 3 juin, 
depuis qu’elle a frappé tous les traitres quelque fut 
leur caractère, où le masque qu’ils avoient em¬ 
prunté, depuis qu’elle a montré la résolution d’at¬ 
teindre tous les ennemis de la République, et de 
substituer aux vices et à l’immoralité la probité et 
les mœurs, depuis enfin que vôtre comité de salut 
public médite des plans vastes, et met de l’energie 
dans leur exécution, les victoires accompagnent nos 
armées, la France entière contemple avec etonne-
ment vos travaux, et est debout pour en assurer les 
succès : le conseil Général (nouvellement épuré) de 

la commune de Belfort, Département du Haut Rhin, remplira ses devoirs et vous invite au nom du salut de la Patrie de rester à votre poste jusqu’à la paix. » 

Le Conseil Général de la Commune de Belfort. 
Roussel (maire), J. Keller, Degé, Strolz, 

Mairan, VENTRILLON, [et 3 signatures illisibles]. 

[Etat des dons, 8 prair. Il] 
Chemises cy .................. 13 828 
Draps de lit cy ............... 650 
Couvertes ................... 297 
sacs pour du grain ............ 1 090 
paires de bas ................. 1 330 
grandes toyes ................ 120 
habits ....................... 13 
Vestes ...................... 16 
Culottes ..................... 17 
Souliers ..................... 284 
Oreillers ..................... 66 
Paires de guettre ............. 87 
Pantalons .................... 4 
Charpie ..................... à l’infini 
Drap bleu ................... 16 aulnes 1/2 
Drap blanc ................... 9 aulnes 1/4 
en assignats pour les Volontaires 
cy .......................... 2 200 liv. 
Argenterie provenant des Eglises 90 marcs 
Fers ........................ 19 300 pesants 

La Société de Belfort a équipé, monté, et armé 4 cavalliers à ses frais, et son trésorier a encore entre 
ses mains, et reçoit tous les jours des effets précieux 
en or, argent, armes, numéraires, et autres effets. 

p.c.c. Roussel (maire), Gilles, Chardollet, 
Mairan, Ventrillon, Degé, Strolz 

[et 3 signatures illisibles]. 
Observe en outre le dit Conseil que dans cette Com¬ 
mune denuée d’homme, et où ceux qui restent, sont 

(l) C 308, pl. 1191, p. 13 et 14. Bm, 22 mess, (suppl1). 

tous en réquisition pour les différents services des 
armées où des hôpitaux ainsy que ceux de la place, 
chaque jour 36 citoyens travaillent gratuitement 
pour extraire d’un sol ingrat en nitre le peû qui y 
est contenû; et il ne peut détailler d’une manière 
très précise le produit des cloches, de l’airain, et 
beaucoup d’autres objêts qui ont été livrés, et que 
chaque Citoyen s’empresse encore d’apporter. 

m 

La Sect" des Arcis félicite la Conv. (l). 

n 

[Le distr. de Nérac à la Conu.; 8 mess. m 2). 
« Représentants du peuple français, 

Pénétrés de la plus vive douleur, les administra¬ 
teurs du district de Nérac, frémirent d’indignation, 
lorsqu’ils apprirent l’attentat de l’infame amiral, 
qui osa diriger l’arme meurtrière contre 2 Représen¬ 
tants du Peuple chéris, qui ont toujours restés fidel-
les a la cause sacrée de la liberté. Ils s’empressèrent 
de vous témoigner, dans une adresse énergique leur 
dévouement au triomphe de leur patrie, et jurèrent 
de faire un rempart de leur corps, pour venger la 
Représentation nationale outragée par quelques scé¬ 
lérats. Nous vous exprimâmes le vœu de nos cœurs, 
en désirant partager le courage et la vertu du brave 
geffroy qui fut digne de protéger les jours de Collot 
d’Herbois notre Représentant fidelle. 

Plusieurs événements se sont succédés, et vou¬ 
lant rester unis de cœur à la Convention nationale, 
nous applaudimes au décrèt du 18 Floréal, a ceux 
qui avaient mis la vertu et la probité à l’ordre du 
jour, et qui avaient déclaré la guerre a tous les vices. 

Nous vous avons fait passer le plan de la fête à 
l’Etre suprême qui fut solemnisée le 20 Prairial, 
avec tout l’éclat de l’enthousiasme d’un peuple qui 
contemple avec admiration le retour de la vertu et l’anéantissement du crime. Nous nous entretenons 
sans cesse des travaux immortels de la Convention 
Nationale et nous faisons chérir tous ceux qui la 
composent. Le temple à l’Eternel, les places pu¬ 
bliques ont retanti des cris 1 000 fois répéttés, de 
Vive la République vive la Convention Nationale, 
vive la montagne. 

Il n’a pas été fait encore mention de nous dans 
les adresses de félicitation insérées au bulletin, il 
semble que l’administration du district de Nérac ait 
resté froide spectatrice sur des évènements aussy 
mémorables; tandis qu’au contraire elle a partagé et applaudi, ainsi que tous les sincères amis de la 
patrie, aux époques mémorables qui ont caractérisé l’Energie de nos courageux législateurs. 

Représentant de la plus auguste de toutes les 
nations, recevés de nouveau les témoignages non 
équivoques de notre dévouement a la chose publique 
de notre admiration sur vos infatiguables et Glo¬ 
rieux Travaux. Comptés sur notre constance a pour-

(l) Bm, 20 mess. Voir ci-après, n° 3, même séance. 
(2) C 308, pl. 1198, p. 19. Bin, 20 mess. 
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suivre tous les ennemis de la patrie. Restés au poste 
que vous seuls pouvés occuper dans ces temps 
d’orage et la république demeurera triomphante. 
Continues a frapper tous les intrigants et protéger 
le patriote persécuté 

Nos vœux fortement prononcés se confondent 
tous dans cette expression : La Liberté ou la Mort. » 
Saintaraille, Brutus Dudevant, Cantillon second, 
Gabiolles [et 5 signatures illisibles]. 

o 

[La comm. de Villeneuve-la-Montagne à la Conv.; 
s.d.] (l). 

« Citoyens Représentants du Peuple français, 
La Commune de Villeneuve-la-Montagne qui a 

mis au rang de ses premiers devoirs, de se rendre 
digne du nom qu’elle porte, vient vous offrir l’hom¬ 
mage de sa reconnaissance pour les importants ser¬ 
vices que vous rendez à la patrie. 

C’est dans les fêtes nationalles que les Républi¬ 
cains épanchent leurs coeurs, sur la satisfaction que 
leur font éprouver les élans de l’amour de la Patrie, 
qui produisent toujours des actions utiles au bon¬ 
heur de leur pays. 

Nous avons profité des fêtes des Martirs de la 
liberté et de l’égalité de la mémorable journée du 31 
mai et de celle où tout un Peuple libre a fait connoi-
tre à la terre entière, que le sentiment de la divi¬ 
nité, sentiment que la nature a empreint dans les 
cœurs, étoit le partage des français Républicains vertueux. 

Nous avons profité, disons -nous, de ces fêtes, 
pour consolider à jamais les principes sacrés et éter¬ 
nels de la liberté et de l’égalité. 

C’est avec joye que nous apprenons de jour en 
jour, des nouvelles satisfaisantes, qui multiplient 
dans nos campagnes, la juste reconnoissance que 
l’on ne doit prodiguer qu’à des hommes vertueux. 

Courage, courage, généreux Républicains, coura¬ 
geux amis du peuple, vos sages lois sauvent la Pa¬ 
trie; nos enfans sont vos remparts, et nous, pères 
de famille, secondant leurs efforts, comme eux nous 
sommes vos amis et votre soutient. 

Qu’ils périssent les monstres qui osent troubler 
votre ouvrage bienfaisant : nous ne cesseront de 
veiller, que lorsque le dernier des ennemis du bien 
public, aura mordu la poussière. 

A votre exemple nous avons festé les victoires 
des deffenseurs de la patrie; le maire de la com¬ 
mune de Villeneuve-la-Montagne a fait un discours 
sur les vertus guerrières, qui a été suivi de chants 
républicains. Le cortège est sorti de la Société Popu¬ 
laire orné des 2 [mot illisible] ; On s’est rendu sur la 
Place de la Liberté, ou la fraternité a réuni tous les cœurs. 

Les Illuminations, les chants, les cris de Vive la 
République, ont retentis jusqu’à l’aurore. 

Délayé (maire), Jqlly (greffier). 

(l) C 308, pl. 1198, p. 11. Bin, 17 mess. (2e suppl1); C. Eg., n° 685 ; Ann. patr., n° DL ; Débats, n° 655 ; J. Lois, n° 644. 

S. et F. pour les membres de la Sté popul. 
[l signature illisible (vice-présid J 

Mention honorable, insertion au bulletin. 

3 

La section des Arcis se présente en masse; 
son orateur prononce un discours dans lequel il 
félicite la Convention sur les victoires que rem¬ 
portent les armées de la République (l). 

L’ORATEUR : Représentants d’un peuple libre, 
Dans les époques les plus critiques de la Révolu¬ 

tion françoise dans ses convulsions les plus violentes vous avez vu à cette barre la section des Arcis venir 
des premières partager votre sollicitude et vos périls 
Vous l’avez vu vous dénoncer les complots tramés 
par les fédéralistes conventionaux lutter pénible¬ 
ment avec vous et defier jusque dans cette enceinte 
les chefs des factions dont le glaive de la loi à fait 
justice Vous avez vu Paris se lever tout entier pour 
seconder vos efforts, redonner s’il étoit possible un 
nouveau degré d’énergie à ses mandataires fideles et 
les encourager à marcher sans effroi dans les sen¬ 
tiers bordés de précipices quavoient creusés sous 
leur pas les ennemis du peuple. C’est à tous ces 
titres glorieux que nous nous présentons au¬ 
jourd’hui au milieu de vous pour vous féliciter du 
triomphe de la Republique. C’est au pié de cette 
montagne sublime et pressés dans les bras de nos 
vertueux représentants que nous venons exercer le 
droit que nous avons acquis comme patriotes de 
nous rejouir du succès des armes de nos intrépides défenseurs. 

Que l’infame spéculateur de la misère publique 
qui n’a vu dans la Révolution qu’un moyen facile 
d’augmenter sa fortune, que l’intrigant qui l’a crue 
propre à seconder ses projets ambitieux, que 
l’homme corrompu qui ne l’a considéré que comme 
un bouleversement favorable pour nous distraire sur 
ses crimes que le fanatique qui ne s’en est servi que 
comme d’un voile pour cacher son hypocrisie enfin 
que tous les ennemis du peuple de quelque masque 
qu’ils se couvrent tremblent La charge qui sonne de 
toute parts contre les satellites des despotes les 
avertit de leur ruine prochaine, Ils périront tous et 
la base du trône de la liberté cimentée du sang des 
rois va s’affermir pour jamais. Quand à nous patrio¬ 
tes tout nous invite à une joie que rien n’est capable d’altérer. 

Pourquoi faut il qu’une dure nécessité nous ait 
tenu jusqu’ici dans nos foyers. Pourquoi faut il que 
stériles admirateurs des hauts faits de nos guerriers 
nous n’ayons pu avoir l’honneur de partager leur 
périls et leur gloire Pourquoi faut il que par une 
malheureuse destinée nous ne soyons que dispensa¬ teurs des lauriers de la victoire sans avoir comme 
eux la douce jouissance d’en voir ceindre nos fronts 

(l) P.V., XLI, 2. Bm, 20 mess. ; Ann. R.F., n° 217 ; Ann. 
patr., n° DL; J. Perlet, n°650; C. Eg., n°685; M.U., XLI, 267, 268; F.S.P., n°365. 
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